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Texte de la question

M. Denis Fégné alerte M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et
des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la situation préoccupante de
l'établissement public de santé Édouard Toulouse, situé dans les quartiers Nord de Marseille.
Depuis plusieurs années, les représentants du personnel alertent sans relâche sur la dégradation de
cet hôpital psychiatrique de référence, sans que leurs interpellations ne trouvent de réponse
satisfaisante. La situation est désormais critique : plus de dix postes de cadres de santé demeurent
vacants, les cadres administratifs et techniques quittent l'établissement, le poste stratégique de
directeur des soins n'est pas pourvu depuis plusieurs années et l'actuel directeur d'établissement a
annoncé son départ, laissant l'hôpital sans gouvernance ni stabilité. À cela s'ajoutent plus de 100 lits
fermés au cours des dernières années, alors que les besoins en santé mentale augmentent fortement.
De nombreux professionnels choisissent de quitter l'établissement pour rejoindre des structures
mieux dotées, accentuant la perte d'attractivité d'Édouard Toulouse. Cet établissement dessert
pourtant les quartiers Nord de Marseille, parmi les plus pauvres d'Europe, où les besoins en
psychiatrie sont immenses. Laisser se déliter une offre publique de soins déjà fragile dans ces
territoires revient à abandonner une population particulièrement vulnérable. Dans ce contexte, de
nombreux personnels redoutent que cet affaiblissement organisé ne conduise à terme à une
absorption par l'Assistance publique - Hôpitaux de Marseille (AP-HM), au détriment de la
spécificité psychiatrique de l'établissement. Il lui demande comment le Gouvernement compte
garantir la pérennité d'une offre de soins psychiatriques publique et de qualité dans les quartiers
Nord de Marseille et quelles mesures urgentes il entend prendre pour rétablir un pilotage clair et
stable de l'établissement Édouard Toulouse.
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